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Regeste

Droit à la rente

Erwägungen

E. 1.1
Le Tribunal connaît des recours interjetés par les personnes résidant à l'étranger contre les
décisions de l'OAIE concernant l'octroi de rente d'invalidité, sous réserve des exceptions
non réalisées en l'espèce (cf. art. 31, 32 et 33 let. d de la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal
administratif fédéral [LTAF, RS 173.32] et art. 69 al. 1 let. b de la loi fédérale du 19 juin
1959 sur l'assurance-invalidité [LAI, RS 831.20]).

E. 1.2
La procédure devant le Tribunal en matière d'assurances sociales est régie par la loi fédérale
du 20 décembre 1968 sur la procédure administrative (PA, RS 172.021) dans la mesure où
la loi fédérale du 6 octobre 2000 sur la partie générale du droit des assurances sociales
(LPGA, RS 830.1) ou la LAI ne sont applicables (art. 1 al. 1 LAI).

E. 1.3
X._______ a qualité pour recourir contre la décision de l'OAIE étant touché par celle-ci et
ayant un intérêt digne d'être protégé à ce qu'elle soit annulée ou modifiée (cf. art. 59
LPGA).

E. 1.4
Déposé en temps utile, dans les formes requises par la loi (art. 60 LPGA et art. 52 PA), et
l'avance sur les frais de procédure ayant été dûment acquittée, le recours est recevable et il
est entré en matière sur le fond du recours.

E. 2
Le TAF applique le droit d'office, sans être lié par les motifs invoqués (art. 62 al. 4 PA) ni
par l'argumentation juridique développée dans la décision entreprise (Pierre Moor, Droit
administratif, vol. II, 3e éd. 2011, ch. 2.2.6.5, p. 300 s.). La procédure est régie par la
maxime inquisitoire, ce qui signifie que le TAF définit les faits et apprécie les preuves
d'office et librement (art. 12 PA). Les parties doivent toutefois collaborer à l'établissement
des faits (art. 13 PA) et motiver leur recours (art. 52 PA). En conséquence, l'autorité saisie
se limite en principe aux griefs soulevés et n'examine les questions de droit non invoquées
que dans la mesure où les arguments des parties ou le dossier l'y incitent (ATF 122 V 157
consid. 1a, 121 V 204 consid. 6c; arrêts du Tribunal administratif fédéral C-6034/2009
consid. 2 du 20 janvier 2010 et C-3055/2006 consid. 3.2 du 5 février 2006;
Moser/Beusch/Lorenz Kneubühler, Prozessieren vor dem Bundesverwaltungsgericht, Bâle



2008, p. 22 n. 1.55, Kölz/Häner, Verwaltungsverfahren und Verwaltungsrechtspflege des
Bundes, 2e éd. 1998, n. 677).

E. 3.1
S'agissant du droit applicable dans le temps, il convient de rappeler le principe selon lequel
les règles applicables sont celles en vigueur au moment où les faits juridiquement
déterminants se sont produits (ATF 131 V 9 consid. 1, 130 V 445 consid. 1.2). Dans le cas
concret, la décision contestée ayant été rendue le 1er juillet 2011, sont alors déterminants
les dispositions légales en vigueur à ce moment-ci. X._______, ressortissant portugais
résidant dans son pays d'origine (AI pces 236 et 237), sont ainsi applicables : - l'Accord
entre la Suisse et la Communauté européenne et ses Etats membres sur la libre circulation
des personnes du 21 juin 1999 (ALCP, RS 0.142.112.681), - le règlement (CEE) n° 1408/71
du Conseil du 14 juin 1971 relatif à l'application des régimes de sécurité sociale aux
travailleurs salariés, aux travailleurs non salariés et aux membres de leur famille qui se
déplacent à l'intérieur de la Communauté (RS 0.831.109. 268.1), et - le règlement (CEE) n°
574/72 du Conseil du 21 mars 1972 relatif à l'application du règlement (CEE) n° 1408/71
(RS 0.831.109.268.11). Ces règles sont entrées vigueur pour la relation entre la Suisse et les
Etats de l'Union européenne le 1er juin 2002 (cf. ATF 133 V 269 consid. 4.2.1). Par contre,
ne sont pas déterminants en l'espèce, l'annexe II révisée de l'ALCP et les nouveaux
règlements (CE) n° 883/2004 et 987/2009, en vigueur pour la Suisse depuis le 1er avril
2012 (cf. section A art. 3 et 4 de l'annexe II révisée ALCP, art. 87 par. 1 et art. 90 par. 1 let.
c du règlement (CEE) n° 883/2004; arrêt du Tribunal fédéral 9C_539/2012 du 7 novembre
2012 consid. 1.1). Ne sont pas non plus pertinentes les dispositions de la 6ème révision de
la LAI (premier volet), en vigueur depuis le 1er janvier 2012 (RO 2011 5659, FF 2010
1647).

E. 3.2
D'après l'art. 3 du règlement (CEE) n° 1408/71 les ressortissants des Etats membres de la
Communauté européenne et les ressortissants suisses bénéficient de l'égalité de traitement.
De plus, comme avant l'entrée en vigueur de l'ALCP le 1er juin 2002, le droit à une rente
d'invalidité d'une personne assurée qui prétend à des prestations de l'assurance-invalidité
suisse est déterminé exclusivement d'après le droit suisse (cf. art. 40 par. 4 du Règlement
(CEE) n° 1408/71; ATF 130 V 257 consid. 2.4).

E. 3.3
Les dispositions de la LPGA sont applicables en matière d'assurance-invalidité si et dans la
mesure où la LAI le prévoit (art. 2 LPGA et art. 1 al. 1 LAI).

E. 4
Pour avoir droit à une rente de l'assurance invalidité suisse, tout requérant doit remplir, lors
de la survenance de l'invalidité, cumulativement les conditions suivantes : - être invalide au
sens de la LPGA/LAI et - compter trois années de cotisation (art. 36 al. 1 LAI), dont au
moins une année en Suisse lorsque la personne intéressée a été assujettie à la législation de
deux ou plusieurs Etats membres de l'Union européenne (cf. les art. 40 par. 1, 45 par. 1, 46
par. 2 et 48 du règlement (CEE) n° 1408/71; ATF 131 V 390 consid. 4.1 et 4.2, 130 V 399
consid. 3.1.2). En l'occurrence, X._______ remplit la condition liée à la durée minimale de
cotisations, ayant cotisé plusieurs années en Suisse (cf. attestation concernant la carrière
d'assurance en Suisse [AI pces 20 et 19]). Il reste à examiner s'il est invalide au sens de la
loi suisse.



E. 5.1
Conformément à l'art. 28 al. 1 LAI, la personne assurée a droit à une rente d'invalidité aux
conditions suivantes : - sa capacité de gain ou sa capacité d'accomplir ses travaux habituels
ne peut pas être rétablie, maintenue ou améliorée par des mesures de réadaptation
raisonnablement exigibles, - elle a présenté une incapacité de travail d'au moins 40% en
moyenne durant une année sans interruption notable, - au terme de cette année, elle est
invalide à 40% au moins.

E. 5.2
L'invalidité au sens de la LPGA et de la LAI est l'incapacité de gain totale ou partielle qui
est présumée permanente ou de longue durée, qui peut résulter d'une infirmité congénitale,
d'une maladie ou d'un accident (cf. art. 8 LPGA et 4 al. 1 LAI). Est réputée incapacité de
gain toute diminution de gain que l'assuré subit, sur un marché du travail équilibré, en
raison d'une atteinte à sa santé physique, mentale ou psychique et qui persiste après les
traitements et les mesures de réadaptation exigibles (cf. art. 7 LPGA). Selon
l'assurance-invalidité suisse, la notion d'invalidité est donc de nature juridique-économique
et non médicale (ATF 116 V 246 consid. 1b). Seules les pertes économiques liées à une
atteinte à la santé sont assurées. En cas d'incapacité de travail de longue durée, l'activité qui
peut être exigée de l'assuré peut aussi relever d'une autre profession que celle exercée
auparavant (cf. art. 6 LPGA).

E. 5.3
Pour évaluer le taux d'invalidité, le revenu que l'assuré aurait pu obtenir s'il n'était pas
invalide (revenu sans invalidité) est comparé avec celui qu'il pourrait obtenir en exerçant
l'activité qui peut raisonnablement être exigée de lui après les traitements et les mesures de
réadaptation, sur un marché du travail équilibré (revenu avec invalidité; art. 16 LPGA). Les
revenus à comparer doivent être évalués de manière aussi concrète que possible si bien qu'il
convient, dans la mesure de possible, de se référer aux salaires réellement gagnés par
l'assuré avant et après la survenance de ses problèmes de santé. A défaut d'un salaire de
référence, un salaire théorique doit être évalué sur la base des statistiques salariales (ATF
126 V 75 consid. 3b/aa et bb).

E. 5.4
La rente d'invalidité est échelonnée selon le degré de l'incapacité de gain. L'assuré a droit à
un quart de rente s'il est invalide à 40% au moins, à une demi-rente s'il est invalide à 50%, à
trois-quarts de rente s'il est invalide à 60% et à une rente entière s'il est invalide à 70% au
moins (art. 28 al. 2 LAI). Les rentes correspondant à un degré d'invalidité inférieur à 50 %
sont versées aux ressortissants suisses et aux ressortissants d'un Etat membre de l'Union
européenne s'ils ont leur domicile et leur résidence habituelle sur le sol de l'un deux (cf.
l'ALCP en dérogation à l'art. 29 al. 4 LAI).

E. 5.5
Le droit à la rente prend naissance au plus tôt à l'échéance d'une période de six mois à
compter de la date à laquelle l'assuré a fait valoir son droit aux prestations (cf. art. 29 al. 1
LAI). En l'espèce, X._______ ayant présenté sa deuxième demande de prestations de
l'assurance-invalidité le 28 octobre 2010 (AI pce 99), il appartient au Tribunal de céans
d'examiner si et dans quelle mesure le recourant avait droit à une rente d'invalidité le 1er
avril 2011 ou si le droit à une rente est né entre cette date et le 1er juillet 2011, date de la



décision attaquée marquant la limite dans le temps du pouvoir d'examen de l'autorité de
recours (cf. ATF 129 V 1 consid. 1 et 121 V 362 consid. 1.b). Dans la mesure où
X._______ demande une rente d'invalidité à partir du 28 octobre 2009, sa demande doit être
rejetée, reposant sur une ancienne disposition légale qui n'est plus en vigueur depuis le 1er
janvier 2008 (cf. ancien art. 29 LAI dans sa teneur en vigueur du 1er janvier 1988 au 31
décembre 2007 [RO 1987 447 455; FF 1985 I 21]).

E. 6
Le Tribunal doit examiner de manière objective tous les moyens de preuve, quelle que soit
leur provenance, puis décider si les documents à disposition permettent de porter un
jugement valable sur le droit litigieux. Alors que selon le droit suisse, la notion d'invalidité
est de nature juridique/économique (cf. consid. 5.2 ci-dessus), les données fournies par le
médecin constituent un élément utile pour apprécier les conséquences de l'atteinte à la santé
de l'assuré (sa capacité de travail) et pour déterminer quels travaux on peut encore
raisonnablement lui exiger (ATF 125 V 261 consid. 4, 115 V 133 consid. 2, 114 V 310
consid. 3c). Avant de conférer pleine valeur probante à un rapport médical, le juge des
assurances sociales s'assurera que les points litigieux ont fait l'objet d'une étude
circonstanciée, que le rapport se fonde sur des examens complets, qu'il prend également en
considération les plaintes exprimées par la personne examinée, qu'il a été établi en pleine
connaissance de l'anamnèse, que la description du contexte médical et l'appréciation de la
situation médicale sont claires et enfin que les conclusions du médecin sont dûment
motivées (ATF 125 V 351 consid. 3a et les références). Le Tribunal fédéral n'exclut pas que
l'assurance-invalidité peut statuer exclusivement sur la base des pièces médicales versées au
dossier (ATF 122 V 157 consid. 1d et arrêt du Tribunal fédéral U 365/06 du 26 janvier 2007
consid. 4.1 avec références). Dans ces cas, l'OAIE n'est pas obligé de suivre les avis des
médecins qui ont examiné la personne assurée, le médecin du service médical de l'OAIE
peut former son propre opinion, se prononçant sur la cohérence des rapports médicaux
versés au dossier, l'adéquation des appréciations médicales afférentes et leur pertinence au
regard des principes développées par la jurisprudence (cf. arrêt du Tribunal fédéral
9C-711/2010 du 18 mai 2011 consid. 4.3; 9C-766/2009 du 12 mars 2010 consid. 2.2;
8C_4/2010 du 29 novembre 2010 consid. 4.1 et les références).

E. 7
Dans le cas concret, il est établi que X._______ souffre principalement d'une cardiopathie,
ayant été victime le 24 août 2004 d'un infarctus du myocarde. Depuis lors, il a subi, les 7
septembre 2004, 30 juin 2006 et 9 novembre 2010, trois angioplasties avec implantation de
stents. Est litigieuse la question de savoir comment cette maladie affecte la capacité de
travail du recourant. Il est incontesté que l'hypertension artérielle, la dyslipidémie et l'excès
pondéral, dont l'assuré souffre également, n'ont pas d'influence sur celle-ci. Selon le rapport
du 21 janvier 2011 de la Dresse C._______ qui note que l'assuré présente une insuffisance
cardiaque de classe II NHYA (correspondant à une dyspnée à l'effort), celui-ci doit éviter
des efforts autres que légers et il doit s'abstenir de conduire des poids lourds (AI pce 118).
Le Dr F._______, cardiologue, alors qu'il invoque une insuffisance cardiaque, estime dans
son rapport du 16 mai 2011 également que l'assuré doit éviter des efforts physiques et qu'il
ne peut plus poursuivre son ancienne profession de chauffeur de poids lourds (AI pce 134).
Le Dr E._______ de l'OAIE partage les avis de ces médecins portugais. Il précise que
l'assuré ne peut plus exercer l'activité de chauffeur de poids lourds vu le risque de récidive
de problèmes coronaires. Cependant, malgré le nouvel épisode de coronarien qui a nécessité



une hospitalisation du 4 au 12 novembre 2010 (cf. rapport du 12 novembre 2010 établi par
le Dr A._______ [AI pce 109]), X._______ présente depuis la deuxième angioplastie en
2006 une fonction cardiaque toute à fait correcte lui permettant de poursuivre une activité
professionnelle légère à 100% (prises de position du Dr E._______ des 26 février, 16 mars
et 29 juin 2011 [AI pces 122, 124 et 140]). La Dresse I._______ du service médical de
l'OAIE, dans sa prise de position du 11 janvier 2012, confirme les appréciations des autres
médecins. Elle explique que le nouveau syndrome coronarien aigu sans infarctus du 4
novembre 2010 correspond à une aggravation temporaire et brève de l'état de santé de
l'assuré qui a été rétabli par le traitement cardiologique et qui n'est pas de durée significative
(AI pce 143). Contrairement à ce que soutient X._______, seul le Dr G._______, médecin
généraliste et médecin de travail, est d'avis que l'assuré présente une incapacité de travail
totale et permanente dans toute profession (rapport du 18 juillet 2011 [TAF pce 1 annexe
11]). Dans ces conditions, ce médecin, ne faisant par ailleurs pas état de nouvelles
pathologies et n'expliquant que très brièvement ses conclusions, ne peut mettre en doute les
appréciations concordantes des autres médecins. Une expertise médicale, demandée par le
recourant, n'est pas non plus indiquée, sa pathologie cardiologique ayant été établie à
satisfaction par des rapports et examens récents (appréciation anticipée des preuves; ATF
122 II 464 consid. 4a). Le recourant ne peut rien déduire en sa faveur des résultats de
l'échocardiogramme du 20 septembre 2011, du rapport de laboratoire d'effort du 9
novembre 2011, du rapport d'échocardiogramme du 18 mai 2012 et du rapport du 31
octobre 2012 relatif à une hospitalisation du 14 au 15 septembre 2012 dans le service de
cardiologie (TAF pces 21 et annexes, 28 et annexe et 32); ces pièces et événements se
rapportant à une période postérieure à la décision contestée du 1er juillet 2011, sortent en
l'espèce du pouvoir d'examen du Tribunal de céans (cf. consid. 5.5 ci-dessus). Enfin, c'est
en vain que l'assuré soulève qu'il touche une rente d'invalidité au Portugal, son droit à une
rente d'invalidité suisse est déterminé d'après les seules dispositions légales suisses et les
décisions prises par la sécurité sociale portugaise ne lient pas l'OAIE et le Tribunal (cf.
consid. 3.2 ci-dessus). En conclusion, le Tribunal de céans est amené à constater que
X._______ ne peut plus poursuivre son activité de chauffeur de poids lourds. Toutefois, il
peut exercer à 100% une activité légère adaptée, par exemple en position de travail assise
ou alternée, sans port de charges, sans être exposé au froid, au chaud, à l'humidité ni aux
intempéries. En effet, selon un principe général valable en assurances sociales d'après
laquelle la personne assurée a l'obligation de diminuer le dommage et doit entreprendre de
son propre chef tout ce qu'on peut raisonnablement attendre d'elle afin d'atténuer autant que
possible les conséquences de son invalidité (ATF 123 V 96 consid. 4 c, 115 V 53, 114 V
285 consid. 3; Ulrich Meyer Blaser, Zum Verhältnismässigkeitsgrundsatz im staatlichen
Leistungsrecht, thèse, 1985, p. 131), l'on peut exiger que X._______ accepte une activité
professionnelle adaptée à son état de santé afin de réduire sa perte de gain même si cette
activité diffère de celle poursuivie auparavant. Contrairement à ce que prétend l'assuré, sa
capacité de travail ne s'est pas modifiée depuis 2006 et est restée égale à celle confirmée
dans l'arrêt du Tribunal du 17 janvier 2011 (cause C-2606/2010, consid. 11 [AI pce 101]).

E. 8
Il convient encore de déterminer le taux d'invalidité du recourant (cf. consid. 5.3 ci-dessus),
à noter que X._______ ne soulève aucun grief en la matière. La capacité de travail du
recourant étant restée inchangée depuis 2006 et le recourant n'ayant pas repris une activité
professionnelle (AI pce 103), le Tribunal de céans peut confirmer son calcul exposé dans
l'arrêt du 17 janvier 2011 (cause C-2606/2010), celui-ci reposant sur les chiffres statistiques



de l'année 2006. X._______ présente donc un revenu sans invalidité de Fr. 5'652.44,
correspondant au salaire mensuel moyen d'un salarié avec des connaissances
professionnelles spécialisées dans la construction, et un revenu avec invalidité de Fr.
4'190.48, correspondant, après réduction de 15% en raison de son âge et handicap, à un
salaire moyen d'un salarié exerçant des activités simples et répétitives dans les domaines de
la production en général, du commerce en gros/intermédiaire de commerce ou du commerce
en détail/réparation d'articles domestiques; dans ces domaines, X._______ peut en effet
trouver un large éventail d'activités légères, adaptées à son état de santé. Le recourant
soutient donc à tort qu'il ne pourra pas trouver un poste de travail adapté à son problème
cardiaque. Il résulte de la comparaison des revenus un taux d'invalidité de 26% [(Fr.
5'652.44 - Fr. 4'190.48) x 100 : Fr. 5'652.44; cf. consid. 13 de l'arrêt du Tribunal du 17
janvier 2011 [cause 2606/2010; AI pce 101]) qui n'ouvre pas de droit à une rente
d'invalidité suisse (cf. consid. 5.4 ci-dessus). Par ailleurs, même un abattement maximal de
25% sur le revenu avec invalidité (ATF 126 V 75 consid. 5) ne donnerait pas droit à une
rente (il en résulte un taux d'invalidité de 35% arrondi).

E. 9
Au vu de ce qui précède, il appert que la décision litigieuse doit être confirmée et le recours
du 2 septembre 2011 rejeté. Celui-ci étant manifestement infondé, il convient de statuer sur
le présent litige dans une procédure à juge unique (art. 85bis al. 3 de la loi sur
l'assurance-vieillesse et survivants, LAVS [RS 831.10] en relation avec l'art. 69 al. 2 LAI).

E. 10
Vu l'issue du litige, les frais de procédure, fixés à Fr. 300.-, sont mis à la charge du
recourant (art. 63 al. 1 PA en relation avec l'art. 37 LTAF). Ils sont compensés par l'avance
de frais du même montant dont le recourant s'est acquitté au cours de l'instruction (TAF
pces 2, 4 et 7). Il n'est pas alloué de dépens, l'OAIE, en sa qualité d'autorité, n'y ayant pas
droit (art. 64 al. 1 PA et 7 al. 3 du règlement du 21 février 2008 concernant les frais, dépens
et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral [FITAF, RS 173.320.2]). (dispositif
à la page suivante)
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